
	
Objet : Prélèvement automatique
111222333  

	MARTIN François
5 rue des Mésanges
11111 Sully la Boisserie

  





							Sully la Boisserie, le 19 juin 2024

	Chère adhérent(e),

	Vous avez opté pour le prélèvement automatique pour le règlement des mensualités de votre (vos) abonnement(s) annuel(s) au(x) magazine(s) référencés ci-dessous :

· Passion Jardin
Nous vous informons que le prélèvement correspondant à votre abonnement a été rejeté pour le motif suivant : Provision insuffisante

[bookmark: OLE_LINK1]En dépit de notre précédent courrier, vous nous êtes toujours redevable des sommes correspondantes aux mois de Mars - Avril d’un montant de 7,00€.

Nous vous informons que l’envoi de votre (vos) abonnement(s) est suspendu jusqu’à régularisation de votre situation.


Veuillez agréer Monsieur, Madame l’expression de mes salutations distinguées

	






